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Fontenay-aux-Roses, le 6 mars 2018 

Monsieur le Président de l’Autorité de sûreté nucléaire 

 

 

 

Conformément à la demande formulée par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en référence [1], 

l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) a évalué le programme des travaux et 

contrôles prévus en 2018 à l’occasion du 19e arrêt pour simple rechargement (ASR) du réacteur 

n° 2 de la centrale nucléaire de Penly. 

L’évaluation réalisée par l’IRSN prend en compte les éléments fournis par EDF dans son dossier 

de présentation de l’arrêt, dans son bilan de l’arrêt pour rechargement précédent, ainsi que les 

informations complémentaires apportées au cours de la réunion de présentation de l’arrêt. Elle 

s’appuie également sur les enseignements tirés par l’IRSN du retour d’expérience local et 

national. 

L’IRSN souligne que l’acceptabilité pour la sûreté des écarts actuellement présents sur le 

réacteur n° 2 et qu’EDF ne prévoit pas de résorber durant l’arrêt n’est pas suffisamment 

justifiée dans le dossier de présentation d’arrêt. Ceci n’est pas conforme à la décision de 

l’ASN [2] relative aux arrêts et redémarrages des réacteurs électronucléaires à eau sous 

pression. Cependant, les compléments d’information nécessaires à l’évaluation de la suffisance 

du traitement des écarts présents sur le réacteur n° 2 de Penly ont été transmis a posteriori par 

l’exploitant, notamment lors de la réunion de présentation de l’arrêt. Les éléments fournis par 

EDF n’appellent pas de remarque de la part de l’IRSN. 

Par ailleurs, le dossier de présentation d’arrêt ayant été rédigé en décembre 2017, les contrôles 

sur les manchettes thermiques du couvercle de la cuve du réacteur n° 2 initiés à la suite du 

blocage de la grappe de contrôle H08 du réacteur n° 2 de Belleville survenu le 13 décembre 

2017 ne sont pas mentionnés dans le dossier de présentation d’arrêt. Pour mémoire, lors de 
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l’arrêt de 2017 du réacteur n° 2 de la centrale nucléaire de Belleville, EDF a observé un blocage à la manœuvre de 

la grappe en position H08. Cet événement a conduit au repli du réacteur dans le domaine d’exploitation « réacteur 

complètement déchargé ». Après la dépose du couvercle, un anneau métallique entravant la course de la grappe a 

été identifié, puis extrait. Cet anneau provient d’une usure de la bride supérieure de la manchette thermique de 

l’adaptateur en position H08. Cette usure répartie sur la manchette et l’adaptateur est observable par un contrôle 

d’altimétrie de la tulipe inférieure de cette même manchette. Des mesures d’altimétrie, déjà réalisées sur le 

réacteur n° 2 de Saint-Alban, laissent également supposer cette même problématique. Ces deux événements font 

l’objet d’une déclaration d’événement significatif pour la sûreté à caractère générique dans laquelle EDF mentionne 

que, pour tous les réacteurs, les mesures d’altimétrie de l’ensemble des manchettes thermiques du couvercle de 

cuve seront réalisées pendant les arrêts en cours ou lors des prochains arrêts lorsque les réacteurs sont en 

fonctionnement. Ce sujet est actuellement en cours d’instruction à l’IRSN.  

Enfin, l’IRSN rappelle qu’EDF doit formaliser son analyse de l’absence d’impact pour la sûreté de tout report de 

modifications matérielles de l’installation au sens de l’article 26 du décret 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié. 

En conclusion de son évaluation, l’IRSN considère que le programme des travaux et des contrôles prévus en 

2018 par EDF au cours du 19e arrêt du réacteur n° 2 de la centrale nucléaire de Penly est acceptable. 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Hervé BODINEAU 

Chef du service de sûreté des réacteurs à eau sous pression 

 


